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CONTRAT DE LOCATION 
 (minimum une semaine) 

 
Date d’arrivée : ……………………….  Date de départ : …………………………… 
ENTRE :     ET : 
 
 
 
 
        
 
       

Nom :    Prénom : 
Adresse : 
 
 
Code Postal :    Ville :  
 
Tél :     Pays :  

 
 

CAMPING LA CHATAIGNERAIE 
Prats de Carlux 

24370 CARLUX 
Tél : 05 53 59 03 61 
Fax : 05 53 29 86 16 
E-mail : lachataigneraie@orange..fr 

Personnes accompagnatrices : NOM Prénom : Date de naissance 
1)   
2)   
3)   
4)   
5)   
 

LOCATION D’UN EMPLACEMENT : 
                              dimensions : 

 tente familiale ........ x .............  caravane :     .......... x ...........    électricité 6 A. 
 tente canadienne ........ x .........  caravane pliante ....... x .........   chien : race ....... 
 tente pliante (sur roues) ........x......  camping-car .......... x ..............      autre : ............... 

 
LOCATION D’UN HEBERGEMENT : 

 
 BAMBI 4 pers            ATLAS 4 pers               LOGGIA 4/5 pers                             MOREA  5 pers                                          
 LOCK 4 pers             ATLAS 4/5 pers              RES. DE  PROVENCE 4/5 pers               GALAXIE 6 pers. 

 

Service en supplément :   location de draps - nbre de lit :        location lit bébé       chaisse haute        location linge de toilette  
VERSEMENT D’UN ACOMPTE : 
 

 pour un emplacement : Acompte 100 € + les frais de réservation 18 €(non remboursable) = 118 €  
 

 pour un hébergement :  prix de la location choisie : ..................... x ......... semaine(s) = .................  € (1) 
 

 A régler :             Acompte de 25 %  (1) : ...................  +  18 € pour les frais de dossiers = ............... 
 
MODES DE REGLEMENT 
 

 Chèque bancaire ou postal (à l’ordre du camping La Châtaigneraie)   
 C.B. n° _ _ _ _   _ _ _ _    _ _ _ _    _ _ _ _   (16 chiffres) + 3 chiffres au verso : _ _ _       Expire le : _ _    _ _  

 
 Mandat postal   Chèques vacances  

 
Déclaration du locataire : Je soussigné, .................................................. déclare accepter les conditions de réservation et de location 
précisées sur le règlement. J’ai également pris connaissance des tarifs et des règles de vie spécifiques du camping. C’est donc en 
connaissance de tous ces documents que je remplis ce contrat de location. 
Il est entendu que la location ne sera effective qu’après réception de la confirmation du loueur. 
 
A ...........................     .... , le .................………….. …                  Signature du locataire :  
___________________________________________________________________________________________________________ 
ACCORD (partie réservée au camping) 
Le camping La Châtaigneraie a le plaisir de confirmer l’enregistrement de la réservation ci-dessus, pour la période :  
Du ...........................    au …...............………... et  vous remercie de votre acompte de .........…..... €  



REGLEMENT et CONDITIONS GENERALES 
 
Le fait de séjourner à LA CHATAIGNERAIE implique l’acceptation du règlement intérieur, qui est 
affichée sur le site, et l’engagement de s’y conformer. 
Pour être admis à pénétrer ou à s’installer sur le terrain, il faut avoir été autorisé par le responsable du 
bureau d’accueil ou le gestionnaire. 
 

RESERVATION 
La réservation de l’emplacement ou de la location ne devient effective qu’après réception du contrat de 
réservation et l’encaissement des fonds correspondants. 
En cas d’annulation, les frais de réservation restent acquis au camping, et l’acompte ne sera remboursé 
que si nous sommes averti, par écrit, un mois avant la date d’arrivée prévue. Passé ce délai, la facturation 
finale se fera sur la totalité du séjour réservé (déduction faite de l’acompte). 
En cas d’arrivée tardive ou de départ anticipé, aucune réduction ou remboursement ne sera consenti. 
Veuillez nous prévenir si vous retardez votre arrivée, nous gardons une réservation 24 heures, passé ce 
délai, nous considérons celle-ci comme une annulation. Le camping se réserve le droit de relouer et les 
frais de réservation et l’acompte resteront acquis au camping. 
 

LOCATION MOBIL HOME & CHALET 
Les animaux sont interdits dans les locations en juillet et août. La réservation sera définitive 
après versement du solde de la location un mois avant la date d'arrivée Dans le cas contraire la 
réservation sera annulée et l'acompte de 25% conservé par le camping. Une caution de 250 €  est exigée à 
l'arrivée et restituée dans un délai de 7 jours après déduction éventuelle pour casse, perte, dégradation. 
Les tarifs comprennent la location, l’eau, le gaz et l’électricité. Les locations sont entièrement équipées : 
nécessaire de cuisine, réfrigérateur, plaque de cuisson, micro-ondes (sauf dans les Bambi), terrasse 
extérieure avec un salon de jardin et parasol. Seuls les draps et le linge de maison ne sont pas fournis. 
L’heure d’arrivée est prévue le samedi à partir de 15 h.  Le départ est prévu le samedi avant 10 h. Le 
ménage final est à effectuer par le locataire ; une somme forfaitaire de 45 € sera retenue si le ménage n’a 
pas été fait correctement. 
 

EMPLACEMENT 
Celui-ci est disponible à partir de 12 h. le jour de votre arrivée. Le départ devra se faire avant 12 h, passé 
cet horaire, une redevance journalière supplémentaire sera due. Le solde du séjour est à régler la veille de 
votre départ. 
 
CONDITIONS GENERALES 
Le client accepte l’emplacement nu ou l’hébergement en l’état (arbres, plantations, végétations etc.). Il 
dégage la responsabilité du camping en cas de dégâts dus aux chutes de branches, intempéries, de 
catastrophes naturelles, bris de glaces, vol. 
Les visiteurs doivent se présenter à l’accueil avant de pénétrer sur le terrain, ils sont sous la 
responsabilité de leurs hôtes. Leurs véhicules doivent rester au parking. Ils devront s’acquitter de la 
redevance indiquée sur le tarif. Ils auront accès aux prestations du camping sauf aux PISCINES. Les 
animaux doivent être tenus en laisse, les carnets de vaccination et de tatouages sont obligatoires. Ils sont 
interdits dans les locations en haute saison. L’accès des véhicules est autorisé de 7h30 à 23 h, en dehors 
de cet horaire, ils doivent rester sur le parking. 
Les piscines – le règlement est affiché à l’entrée. Vous devez utiliser le pédiluve et les maillots de bain 
sont obligatoires. Les shorts et les bermudas sont interdits (pour des raisons d’hygiène). En cas de non 
respect de ces règles, le baigneur risque l’exclusion. La baignade est sous la responsabilité des 
utilisateurs. 
 


